
EDITO : Septembre, le mois des rentrées : scolaire, sportive, culturelle, etc... Certes, la période estivale n'a pas 
effacée nos interrogations et incertitudes sur cette pandémie. Mais nous devons garder le cap. Certes, les 
conditions sanitaires actuelles nous amènent à modifier nos habitudes dans les pratiques des activités. Et bien, 
acquérissons de nouveaux réflexes pour préserver la santé de nos adhérents, bénévoles et salariés. Le Comité 
Départemental du Dauphiné reste à vos côtés pour vous aider. Bonne rentrée. Belle saison 2020 - 2021. 
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2020 ANNÉE ELECTIVE

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

Gym Club Montalieu

Pôle associatif Jouvenet

A l'église St Blaise - Nivolas-Vermelle 

EGLISE DE VERMELLE

Exposition-création de l'artiste sculpteur et peintre 
Josef CIESLA

Cette année est importante pour votre 
Comité Départemental  du  Dauphiné  et  nos  
autres instances puisqu'il va falloir élire : 

- les Conseils d’Administrations

- les Comités Directeurs

Les Candidatures sont ouvertes. 
N'hésitez pas, lancez-vous ! 

Vous souhaitez candidater au Conseil 
d'Administration du C.D.D. (élu pour 4 ans)

Être âgé (e) de 18 ans
Être Licencié (e) F.S.C.F.
Candidature par écrit avant le 08 Octobre

- - - - - - - - - - - 

Vous souhaitez candidater comme Délégué 
Aux Associations (élu pour 1 an)

Vous souhaitez candidater :

Être âgé (e) de 18 ans
Être Licencié (e) F.S.C.F.
Candidature par écrit avant le 08 Octobre

Être âgé (e) de 18 ans
Être Licencié (e) F.S.C.F.
Voir les dates butoir des Inscriptions 
auprès des Instances concernées



•

•

•

•

•

•

•
•

Les modalités sont :

Les modalités sont :

 - au Comité Régional Auvergne Rhône-Alpes
-  au Comité Directeur de la F.S.C.F.

- - - - - - - - - - - 

- - - - - - - - - - - 

Les modalités sont :

Les 3 week-ends 
du 05/09 au 20/09/2020

de 15h à 19h 

Thème des oeuvres 
Le Souffle

IMPORTANT
Pensez à communiquer les dates de vos 

Assemblées Générales 
au Secrétariat du CDD. Merci.

Jeanne d'Arc de St Marcellin
 Mercredi 02 Septembre 2020 

~~~~~~~~~~~~~~~~ 

Nature Rand'Eau Haut Oh !
Samedi 05 Septembre 2020

Samedi 05 Septembre 2020

Salle de la Spirale - Jardin

~~~~~~~~~~~~~~~~

 Mercredi 02 Septembre 2020 

Complexe sportif Paul Ricard

Hall des sports - Diémoz

Les Caligaë

~~~~~~~~~~~~~~~~ 

~~~~~~~~~~~~~~~~ 



Séminaire de Rentrée 
Du Territoire Dauphiné-Savoie-Vivarais 

Samedi 03 Octobre 2020 

 Assemblée Générale du 
Comité Départemental 

du Dauphiné 

Samedi 17 Octobre 2020 

 Assemblée Générale

du Comité Régional Auvergne Rhône-Alpes

Samedi 31 Octobre 2020 

À Bourg en Bresse (01)
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DISPOSITIFS POST COVID-19 A VOS AGENDAS 

Comité Départemental du Dauphiné : 20 rue de L’Etissey - 38300 Bourgoin-Jallieu 
Tél : 04 37 03 84 73 - www.cddfscf.com 

Email : secretariat-cdd@fscfdauphine.fr

Séminaire d’Accompagnement à la prise de 
responsabilité Fédérale 2020 

Inscription jusqu’au 07.09.2020
Contact : pauline.tardiveau@fscf.asso.fr 

- - - - - - - - - -  
AF2 Marche Nordique 

12 et 13 Septembre 2020 
À GUILHERAND-GRANGES (07) 

Contact : fscf.auvergnerhonealpes.formation.fr 

REGLEMENTS DES ACTIVITES 2020-2021

À Montalieu-Vercieu  (38)
- - - - - - - - - - - - - 

Les programmes fédéraux des activités gymniques et 
d'expression (PFA) regroupent les différents éléments 
permettant la pratique de l'activité, tels que les 
degrés, les programmes imposés, les éléments de 
jugement, 
Les règlements des évènements sportifs et culturels 
(RESC) regroupent les prérequis et les différentes 
étapes des championnats nationaux. Ils  sont édités 
par type de championat afin d'en faciliter l’utilisation et 
la lecture.

 https://www.fscf.asso.fr/reglements-et-textes-officiels

Les réglements des activités sont 
téléchargeables via le lien : 

Lieu à définir 
- - - - - - - - - - - - - 

FORMATIONS REAFFILIATION

Les dossiers d'affiliation pour la saison 2020-2021 
ont été envoyés par courrier.
Votre dossier doit être vérifié, modifié, complété si 
besoin, signé, tamponné et retourné au secrétariat 
du Comité Départemental FSCF du Dauphiné

pour le 02 Octobre 2020

Estelle est à votre écoute pour vous aider à le 
compléter si besoin.

etc ...

En raison de la crise sanitaire qui perdure, la reprise 
des activités, animations, entrainements, rencontres, 
formations … reste soumise à des conditions 
particulières qui sont à adapter en permanence, en 
fonction de l’évolution des conditions sanitaires, des 
directives de l’État et des spécificités locales (arrêtés 
municipaux, préfectoraux, …).

Les principes de bases sont :
• maintien de la distanciation physique,
• application des gestes barrières,
• limitation du brassage des publics,
• nettoyage et désinfection des locaux, espaces

de pratique et des matériels avant et après
toute utilisation.

• aérer régulièrement
• rester chez soi en cas de symptômes
• port du masque à partir de 11 ans

N'existe plus  :
• les restrictions à la pratique d’activités, que
  ce soit en extérieur ou en intérieur, dans la
  mesure où les consignes en vigueur sont
  respectées
• la limitation à 10 personnes : les effectifs
  accueillis simultanément doivent permettre le
  respect des gestes barrière et des distances 
  physiques.

Nous vous invitons à consulter le Protocole de reprise 
des activités sportives et culturelles émis par la FSCF

https://www.fscf.asso.fr/actualites/epidemie-de-
coronavirus-covid-19

Ce protocole est également disponible auprès du 
secrétariat du comité Départemental du Dauphiné.

au plus tard

http://www.cddfscf.com
mailto:communication@fscf.asso.fr
https://www.fscf.asso.fr/campagne-de-communication-2020-2021
https://www.fscf.asso.fr/campagne-de-rentree-2019-2020

